
Vers  un  renforcement  du
contrôle  fiscal  dans  les
entreprises
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Le projet de loi de finances pour 2024 comporte plusieurs
mesures  relatives  au  contrôle  fiscal  des  entreprises,
notamment en matière de prix de transfert et de modalités
d’exercice des vérifications de comptabilité.

Projet de loi de finances :
des parlementaires souhaitent
revoir  la  fiscalité
immobilière
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Des  amendements  au  projet  de  loi  de  finances  pour  2024
prévoient  notamment  d’appliquer  le  prélèvement  forfaitaire
unique aux revenus fonciers.

Crédits  et  réductions
d’impôt : ne tardez pas trop
pour  modifier  l’avance  de
janvier 2024 !
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Lorsqu’ils y ont intérêt, les contribuables peuvent, jusqu’au
13 décembre prochain, réduire, voire supprimer, l’avance de
crédits et réductions d’impôt sur le revenu susceptible de
leur être versée en janvier 2024.

Nouveau tour de vis sur la
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fiscalité des véhicules
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Malus auto, malus au poids et taxes sur les véhicules des
sociétés  devraient  prochainement  faire  l’objet  d’un
alourdissement pour inciter à la transition énergétique du
parc automobile.

Déclaration  des  prix  de
transfert : au plus tard le
3 novembre 2023
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Certaines  sociétés  ayant  clôturé  leur  exercice  le
31 décembre 2022 doivent transmettre, par voie électronique,
une  déclaration  relative  à  leur  politique  des  prix  de
transfert  au  plus  tard  le  3  novembre  prochain.
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Transmission de biens ruraux
loués par bail à long terme :
du mieux pour l’exonération !
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Les transmissions à titre gratuit de biens ruraux loués par
bail  à  long  terme  ou  de  parts  de  groupements  fonciers
agricoles sont partiellement exonérées de droits de mutation.
Le seuil au-delà duquel cette exonération passe de 75 % à 50 %
est porté de 300 000 € à 500 000 €.

La  CVAE  joue  les
prolongations !
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La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE),
qui devait purement et simplement disparaître dès 2024, va
finalement être réduite progressivement sur 4 ans, soit une
suppression totale à partir de 2027.

Projet  de  loi  de  finances
pour  2024  :  qu’est-ce  qui
attend les entreprises ?
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Report de la suppression totale de la CVAE, crédit d’impôt
pour  l’industrie  verte  et  durcissement  des  taxes  sur  les
véhicules des sociétés figurent au menu du projet de loi de
finances pour 2024.

Projet  de  loi  de  finances
pour  2024  :  les  mesures
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visant les particuliers
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Présentation des dispositions fiscales du projet de loi de
finances pour 2024 qui intéressent les particuliers.

Les  critères  de  non-
lucrativité  pour  les
associations

© 2023 Les Echos Publishing
Une  association  considérée  comme  non  lucrative  échappe
normalement aux impôts commerciaux (impôt sur les sociétés,
TVA  et  contribution  économique  territoriale).  Dans  le  cas
contraire, elle y est, en principe, soumise, sous réserve,
cependant, des exonérations spécifiques à chaque impôt ou de
la franchise des activités lucratives accessoires. Déterminer
le caractère non lucratif d’une association n’est pas chose
aisée.  En  effet,  ceci  exige  une  analyse  précise  de  sa
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situation.


